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C. EFFETS DE COMMERCE
1. Dans les relations entre ennemis, aucun effet de commerce souscrit
it la guerre ne sera considéré comme n'étant plus valable pour la seule
n qu'il n'a pas été présenté à l'acceptation ou à l'encaissement dans les

ýs prescrits, ou que le tireur ou l'endosseur n'a pas été avisé dans ces
s que l'effet en question n'a pas été accepté ou payé, ou qu'il n'a pas
protesté dans lesdits délais, ou qu'une formalité quelconque a été omise
ant la guerre.
2. Si le délai au cours duquel un effet de commerce aurait dû être présenté
cceptation ou à l'encaissement, ou dans lequel un avis de non-acceptation
e non-paiement aurait dû être donné au tireur ou à l'endosseur, ou durant
Il l'effet aurait dû être protesté, est arrivé à expiration pendant la guerre,
la partie qui aurait dû présenter ou protester l'effet ou aviser du défaut

ýeptation ou du défaut de paiement a omis de le faire pendant la guerre,
a accordé un délai de trois mois au moins, à partir de la date d'entrée en
ýur du présent Traité, pendant lequel il sera possible de présenter ou de
'ster ledit effet ou de donner avis de son défaut d'acceptation ou de son
it de paiement.

Si une personne s'est obligée, soit avant, soit pendant la guerre, au paie-
d'un effet de commerce, à la suite d'un engagement pris envers elle, par

lutre personne devenue ultérieurement ennemie, celle-ci reste tenue, malgré
erture des hostilités, de garantir la première des conséquences de son
ation.

D. DIsPoSITIoNS SPÉCIALES
Aux fins de la présente annexe, les personnes physiques ou morales seront

dérées comme étant devenues ennemies à partir de la date où tout com-
e entre elles est devenu illégal, aux termes des lois, ordonnances ou règle-
e auxquels ces personnes ou le contrat étaient soumis.

Etant donné le système juridique des Etats-Unis d'Amérique, les dispo-
1s de cette annexe ne s'appliqueront pas aux relations entre les Etats-Unis
1rique et l'Italie.

ANNEXE XVII

TRIBUNAUX DE PRIS ET JUGEMENTS

A. TRIBUNAUX DE PRIsES
Chacune des Puissances Alliées ou Associées se réserve le droit d'exa-
Conformément à une procédure qu'elle fixera, toutes décisions et or-
es des Tribunaux de prises italiens rendues à la suite de procès mettant

les droits de propriété de ses ressortissants et de recommander au
ement italien de faire procéder à la révision de celles de ces décisions

ances qui pourraient n'être pas conformes au droit international.
Gouvernement italien s'engage à communiquer copie de tous les d

et pièqes de ces procès. v compris les décisions nri8es et les ordonnan-


